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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  98-586

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-26 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement
dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST  situé 1 rue PIERRE DE TRUCHIS DE LAYS
69410 CHAMPAGNE AU MONT D'OR en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE RESPONSABLE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST  29, rue
Henri Maréchal  69800 SAINT PRIEST est autorisé sous le n° 98-586 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01
caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-586 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7   : l’arrêté n°2011-3382 du 23 mai 2011 est abrogé

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                        Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  98-559

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-22 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE  RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement
dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST  situé 1 rue PIERRE DE TRUCHIS DE LAYS
69410 CHAMPAGNE AU MONT D'OR en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE RESPONSABLE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du  système de  videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST  83, rue
Etienne Richerand  69003 LYON 03ème est autorisé sous le n° 98-559 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01
caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-559 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7   : l’arrêté n° 2011-3379 du 23.05.2011 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                        Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  98-568

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-23 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement
dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST  situé 1 rue PIERRE DE TRUCHIS DE LAYS
69410 CHAMPAGNE AU MONT D'OR en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE RESPONSABLE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
RESPONSABLE SECURITE représentant  l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST  32,
place  Carnot   69400  VILLEFRANCHE  SUR  SAONE  est  autorisé  sous  le  n°  98-568  pour  06  caméra(s)
intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-568 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7   : l’arrêté n° 2011-3380 du 23.05.2011 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                        Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE 
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Préfecture 

 
Direction de la Sécurité et de la 

Protection Civile 
 

Bureau de la réglementation 
générale  

 
 
 

 

Dossier  98-607 

 
 
 
 

   ARRETE N°  dspc-v-2016-03-70-01 du 10 mars 2016 
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

 
 

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et 
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ; 

 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

videoprotection ; 
 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission 
départementale de videoprotection ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°dspc-2015-06-169-01 du 18 juin 2015 portant modification de la 

composition de la commission départementale de videoprotection ; 
 
 

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement 
dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST  situé 1 rue PIERRE DE TRUCHIS DE LAYS 
69410 CHAMPAGNE AU MONT D'OR en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du 
système de videoprotection  

 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février 

2016 ; 
 
 

VU le récépissé délivré à  M. LE RESPONSABLE SECURITE 
 

SUR  la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile, 
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ARRETE 
 

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE 
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST  7, quai 
Pasteur  69250 NEUVILLE SUR SAONE est autorisé sous le n° 98-607 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 
caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 
 
- le délai de conservation des images est limité à 30 jours 
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit 
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet 
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa 
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du 
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées. 
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la 
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment 
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à 
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision. 
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1

er
 , la 

qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente 
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par 
l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les 

suivantes :  
 
 - Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens 
 
Article 3 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en 
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement. 
 
Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-607 doit faire 
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution 
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues 
par le livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté 
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement. 
 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles  
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure. 

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire 
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission 
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces 
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et 
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4 
et l1121-1 du code du travail. 

Article 7 : l’arrêté n°2011-3391 du 24.05.2011 est abrogé. 
 
Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. 
 

                             Pour le Préfet, 
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile, 
 
 
 

                        Stéphane BEROUD 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-10-024 - arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour cace 42



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-03-07-019

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour casino

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-07-019 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour casino 43



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 07P97

ARRETE N°   dspc-v-2016-03-37-14 du 07 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  Mme  FLORIANE  BELLEDANT  représentant  l’établissement
dénommé  SUPERMARCHE  CASINO  situé  150,  rue  du  4  août  -  Centre  Commercial  la
Perrolière   69400  VILLEURBANNE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Mme BELLEDANT FLORIANE 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Mme
FLORIANE BELLEDANT représentant l’établissement dénommé SUPERMARCHE CASINO 150, rue du 4 août -
Centre  Commercial  la  Perrolière   69100  VILLEURBANNE est  autorisé  sous  le  n°  07p97  pour  12  caméra(s)
intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°07p97 doit faire
l’objet d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation.
La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans  préjudice  des
sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2013284-0032 du 11.10.2013 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                              Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                           Stéphane BEROUD

2
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PREFET DU RHONE 
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Préfecture 

 
Direction de la Sécurité et de la 

Protection Civile 
 

Bureau de la réglementation 
générale  

 
 
   

 

Dossier  N° 20100640 

 
 
 

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-05 du 08 mars 2016 
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

 
 

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et 
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ; 

 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

videoprotection ; 
 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission 
départementale de videoprotection ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°dspc-2015-06-169-01 du 18 juin 2015 portant modification de la 

composition de la commission départementale de videoprotection ; 
 
 

VU la demande présentée par  M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement 
dénommé CIC situé rue GORGE DE LOUP 69265 LYON CEDEX 09 en vue d’obtenir 
l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection  

 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février 

2016 ;  
 
 

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE  
 
 

SUR  la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile, 
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ARRETE 
 

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE 
CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC 9 rue des maraichers  69160 TASSIN LA 
DEMI LUNE est autorisé sous le n° 2010/0640 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations 
suivantes : 
 
- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours 
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit 
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet 
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa 
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du 
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées. 
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la 
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment 
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à 
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision. 
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1

er
 , la 

qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente 
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit 
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par 
l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les 

suivantes :  
 
 - Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens 
 
Article 3 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en 
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement. 
 
Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0640 doit 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non 
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions 
pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté 
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement. 
 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles  
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article  6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire 
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission 
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces 
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et 
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32 
et L1222-4 du Code du Travail. 

 
Article 7 : l'arrêté n° 2015-07-191-08 du 10.07.2015 est abrogé. 
 
Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. 
 

Pour le Préfet, 
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile, 
 
 
 
Stéphane BEROUD 
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Préfecture 

 
Direction de la Sécurité et de la 

Protection Civile 
 

Bureau de la réglementation 
générale  

 
 
 

 

Dossier  2008/1050 

 
 
 
 

   ARRETE N°  dspc-2016-02-60-148 du 29 février 2016 
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 

 
 

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

 
 

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et 
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ; 

 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

videoprotection ; 
 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission 
départementale de videoprotection ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°dspc-2015-06-169-01 du 18 juin 2015 portant modification de la 

composition de la commission départementale de videoprotection ; 
 
 

VU la demande présentée par  M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement 
dénommé CIC situé 25 place Bellecour 69002 LYON 02ème en vue d’obtenir l’autorisation de 
fonctionnement du système de videoprotection  

 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février 

2016 ; 
 
 

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE 
 

 
SUR  la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile, 
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ARRETE 
 

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE 
CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC 25, place Bellecour  69002 LYON 02ème 
est autorisé sous le n° 2008/1050 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes : 
 
- le délai de conservation des images est limité à 30 jours 
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit 
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet 
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa 
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du 
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées. 
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la 
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment 
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à 
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision. 
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1

er
 , la 

qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente 
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à 
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par 
l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les 

suivantes :  
 
 - Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention 

d'actes terroristes 
 
Article 3 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en 
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement. 
 
Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2008/1050 doit 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non 
exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions 
pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté 
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement. 
 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles  
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure. 
 

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire 
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission 
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces 
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et 
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4 
et l1121-1 du code du travail. 

 

Article 7 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. 
 

                             Pour le Préfet, 
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile, 
 
 
 

                        Stéphane BEROUD 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100722

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-08 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles
R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015023-0024  du  23  janvier  2015  portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n°dspc-2015-06-169-01 du 18 juin 2015 portant modification de la composition de la
commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par  M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé
CREDIT MUTUEL situé 14 rue GORGE DE LOUP BP 1526 -  69204 LYON CEDEX 01 en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février 2016 ;

VU le récépissé délivré à M. LE CHARGE DE SECURITE  

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE CHARGE
DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL 112 avenue JEAN JAURES  69150 DECINES
CHARPIEU est autorisé sous le n° 2010/0722 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa n°13806*03
doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données
à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la voie publique.
Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à
titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et le
responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
-  L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,  devra être  strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes :

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0722 doit faire l’objet
d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution de ces dispositions
pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la
sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra faire
l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles  elles sont autorisées est  puni de trois ans  d’emprisonnement  et  de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32 et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2011-3253 du 13.05.2011 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  2008/0926

ARRETE N°  dspc-2016-02-60-147 du 29 février 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par   M.  LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement
dénommé CREDIT  MUTUEL  situé  14  rue  GORGE DE LOUP BP 39065  -  69265  LYON
CEDEX 09 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 F2VRIER
2016 .

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
CHARGE  DE  SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CREDIT  MUTUEL   5,  montée  Castellane
69300 CALUIRE ET CUIRE est autorisé sous le n° 98-446 pour 03 caméra(s) intérieure(s) et  01 caméra(s)
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-446 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7   : l’arrêté n°2011-3450 du 27.05.2011 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                        Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 98-448

ARRETE N°  dspc-2016-02-60-149 du 29 février 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  Monsieur  LE  CHARGE  DE  SECURITE  représentant
l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL  situé rue Gorge de Loup - BP 39065 - 69265
LYON  CEDEX  09  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Monsieur LE CHARGE DE SECURITE 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1 :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par
Monsieur le CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL  10 place Daniel
Ricard  69110 SAINTE FOY LES LYON est autorisé sous le n° 98-448 pour 09 caméra(s) intérieure(s) et 01
caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-448 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  98-445

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-63-01 du 03 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. le Chargé de Sécurité représentant l’établissement dénommé
CREDIT MUTUEL  situé 14 rue GORGE DE LOUP BP 39065 - 69265 LYON CEDEX 09 en
vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  le Chargé de Sécurité le Chargé de Sécurité

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. le
Chargé de Sécurité représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL  91, avenue de Saxe  69003 LYON
03ème est autorisé sous le n° 98-445 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-445 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7 : l’arrêté n° 2011-3455 du 30.05.2011 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                        Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  98-467

ARRETE N°  dspc-2016-02-60-154 du 29 février 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement
dénommé CREDIT  MUTUEL  situé  14 rue GORGE DE LOUP BP 39065  -  69265 LYON
CEDEX 09 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE
CHARGE  DE  SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CREDIT  MUTUEL   134,  avenue  Franklin
Roosevelt   69500  BRON est  autorisé  sous  le  n°  98-467  pour  06  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra(s)
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-467 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7   : l’arrêté n° 2011-6447 du 27.05.2011 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                        Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  98p73

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-67-02 du 07 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LE  CHARGE  DE  SECURITE  représentant  l’établissement
dénommé CREDIT  MUTUEL  situé  14  rue  GORGE DE LOUP BP 39065  -  69265  LYON
CEDEX 09 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL 111, avenue Roger Salengro
-   69100  VILLEURBANNE  est  autorisé  sous  le  n°  98p73  pour  02  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra(s)
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2008/1205 doit
faire  l’objet  d’une  déclaration auprès  de la  préfecture où a  été  déposée la  demande d’autorisation.  La  non
exécution  de ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans  préjudice  des sanctions
pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7   : l’arrêté n°2011-3439 du 30.05.2011 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                        Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  98p76

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-67-01 du 07 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. le Chargé de Sécurité représentant l’établissement dénommé
CREDIT MUTUEL  situé 14 rue GORGE DE LOUP BP 39065 - 69265 LYON CEDEX 09 en
vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. le Chargé de Sécurité

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. le
Chargé de Sécurité représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL  1, montée du Château -  69720
SAINT BONNET DE MURE est  autorisé  sous le  n°  98p76 pour 08 caméra(s)  intérieure(s)  et  01 caméra(s)
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98p-76 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7   : l’arrêté n°2011-3457 du 30.05.2011 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                        Stéphane BEROUD

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-07-018 - arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour credit mutuel 72



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-02-29-019

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour credit mutuel

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-02-29-019 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour credit mutuel 73



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Dossier  98-453

ARRETE N°  dspc-2016-02-60-151 du 29 février 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par   M.  LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement
dénommé CREDIT  MUTUEL  situé  14 rue GORGE DE LOUP BP 39065  -  69265 LYON
CEDEX 09 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL  143, boulevard de la Croix
Rousse  69004 LYON 04ème est autorisé sous le n° 98-453 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s)
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Prévention
d'actes terroristes

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-453 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7   : l’arrêté n°2011-3435 du 30.05.2011 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                             Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

2
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 98-431

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-04 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par   M.  LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement
dénommé CREDIT MUTUEL  situé 18, place Maréchal Lyautey 69006 LYON 06ème en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL  18, place Maréchal Lyautey
69006 LYON 06ème est autorisé sous le n° 98-431 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s)
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-431 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2012185-0013 du 03.07.2012 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD

2
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100726

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-11 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par   M.  LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement
dénommé CREDIT MUTUEL  situé 14 rue GORGE DE LOUP BP 1526 - 69204 LYON CEDX
01 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE  

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
CHARGE  DE  SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CREDIT  MUTUEL   44  rue  SERGENT
BERTHET  69009 LYON 09ème est autorisé sous le n° 2010/0726 pour 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0726 doit
faire  l’objet  d’une  déclaration auprès  de la  préfecture où a  été  déposée la  demande d’autorisation.  La  non
exécution  de ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans  préjudice  des sanctions
pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2011-3342 du 24.05.2011 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100727

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-10 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par  M. LE CHARGE  DE SECURITE représentant  l’établissement
dénommé CREDIT MUTUEL situé 14 rue GORGE DE LOUP BP 1526 - 69204 LYON CEDEX
01 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE  DE SECURITE  

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
CHARGE   DE  SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CREDIT  MUTUEL  10  rue  PAUL
MONTROCHET  69002 LYON est autorisé sous le n° 2010/0727 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0727 doit
faire  l’objet  d’une  déclaration auprès  de la  préfecture où a  été  déposée la  demande d’autorisation.  La  non
exécution  de ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans  préjudice  des sanctions
pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2011-3343 du 24.05.2011 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100728

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-12 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par   M.  LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement
dénommé CREDIT MUTUEL situé 14 rue GORGE DE LOUP BP 1526 - 69204 LYON CEDEX
01 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE  

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL 1555 rue Claude Terrasse
69210 L'  ARBRESLE est  autorisé  sous le  n°  2010/0728 pour 01  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0728 doit
faire  l’objet  d’une  déclaration auprès  de la  préfecture où a  été  déposée la  demande d’autorisation.  La  non
exécution  de ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans  préjudice  des sanctions
pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2011-3344 du 24.05.2011 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 98-464

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-68-16 du 08 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par   M.  LE CHARGE DE SECURITE représentant  l’établissement
dénommé CREDIT  MUTUEL  situé  14 rue GORGE DE LOUP BP 39065  -  69265 LYON
CEDEX 09 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à  M. LE CHARGE DE SECURITE 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M. LE
CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL  79, avenue Jean Jaurès
69007 LYON 07ème est autorisé sous le n° 98-464 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s)
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-464 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2011-3437 du 30.05.2011 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-08-029 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour credit mutuel 91



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-03-07-015

arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour dirce

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-07-015 - arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour dirce 92



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 98p-52

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-67-05 du 07 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Madame VERONIQUE MAYOUSSE représentant l’établissement
dénommé DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES CENTRE EST (DIRCE)
situé  228  rue  GARIBALDI  69446  LYON  CEDEX  03  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Madame MAYOUSSE VERONIQUE 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Madame
VERONIQUE MAYOUSSE représentant l’établissement dénommé DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES
ROUTES CENTRE EST (DIRCE) 228  rue GARIBALDI  69003 LYON 03ème est autorisé sous le n° 98p52 pour
20 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Régulation du trafic routier

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98p52 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° dspc-2015-11-320-101du 16.11.2015 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 98p54

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-67-06 du 07 mars 2016 
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Madame VERONIQUE MAYOUSSE représentant l’établissement
dénommé DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES CENTRE EST (DIRCE)
situé  228  rue  GARIBALDI  69446  LYON  CEDEX  03  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Madame MAYOUSSE VERONIQUE 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Madame
VERONIQUE MAYOUSSE représentant l’établissement dénommé DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES
ROUTES CENTRE EST (DIRCE) 228  rue GARIBALDI  69003 LYON est autorisé sous le n° 98p-54 pour 01
caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Régulation du trafic routier

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98p-54 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° dspc-2015-11-320-97 du 16.11.2015 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100387

ARRETE N°   dspc-v-2016-03-70-18 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé
MARIONNAUD LAFAYETTE situé 112 avenue DES FRERES LUMIERE 69008 LYON en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Mme ZABALETA ANGELA 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Mme
ANGELA ZABALETA représentant  l’établissement  dénommé MARIONNAUD LAFAYETTE 112 boulevard  DES
FRERES LUMIERE  69008 LYON est autorisé sous le n° 2010/0387 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0387 doit
faire  l’objet  d’une  demande  de  modification  d’autorisation  auprès  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l’arrêté
d’autorisation.  La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans
préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                              Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                           Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100636

ARRETE N°   dspc-v-2016-03-70-16 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé
MARIONNAUD LAFAYETTE situé GARE PART-DIEU - LE PATIOT PLACE C. BERAUDIER
69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Mme ZABALETA ANGELA 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Mme
ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé MARIONNAUD LAFAYETTE GARE PART-DIEU - LE
PATIOT PLACE C. BERAUDIER  69003 LYON est autorisé sous le n° 2010/0636 pour 06 caméra(s) intérieure(s)
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0636 doit
faire  l’objet  d’une  demande  de  modification  d’autorisation  auprès  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l’arrêté
d’autorisation.  La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans
préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                              Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                           Stéphane BEROUD

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-10-021 - arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour marionnaud 103



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-03-10-022

arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour marionnaud

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-10-022 - arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour marionnaud 104



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100639

ARRETE N°   dspc-v-2016-03-70-17 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé
MARIONNAUD LAFAYETTE situé centre commercial CARREFOUR  69340 FRANCHEVILLE
en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 FEVRIER
2016 .

VU le récépissé délivré à MMME ZABALETA ANGELA 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME
ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé MARIONNAUD LAFAYETTE CARREFOUR   69340
FRANCHEVILLE est autorisé sous le n° 2010/0639 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0639 doit
faire  l’objet  d’une  demande  de  modification  d’autorisation  auprès  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l’arrêté
d’autorisation.  La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans
préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                              Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                           Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100393

ARRETE N°   dspc-v-2016-03-70-14 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé
MARIONNAUD  LAFAYETTE  situé  centre  commercial  CARREFOUR   69120  VAULX  EN
VELIN en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Mme ZABALETA ANGELA 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Mme
ANGELA  ZABALETA  représentant  l’établissement  dénommé  MARIONNAUD  LAFAYETTE  centre  commercial
CARREFOUR    69120 VAULX EN VELIN est autorisé sous le n° 2010/0393 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0393 doit
faire  l’objet  d’une  demande  de  modification  d’autorisation  auprès  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l’arrêté
d’autorisation.  La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans
préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                              Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                           Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  2010/0394

ARRETE N° dspc-v-2016-03-70-27 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 223-1 à R223-2, R. 251-1 à R 253-4  ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150023-0024  du  23  janvier  2015  portant  composition  de  la
commission départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé
MARIONNAUD situé 84  GRANDE RUE  69600 OULLINS en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Mme ANGELA ZABALETA

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du  système de  videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par
Monsieur  ANGELA  ZABALETA  représentant  l’établissement  dénommé  MARIONNAUD  84   GRANDE  RUE
D'OULLINS  69300 OULLINS est autorisé sous le n° 2010/0394 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0394 doit
faire  l’objet  d’une  déclaration auprès  de la  préfecture où a  été  déposée la  demande d’autorisation.  La  non
exécution  de ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans  préjudice  des sanctions
pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et l1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                            Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                       Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100395

ARRETE N°   dspc-v-2016-03-70-19 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé
MARIONNAUD LAFAYETTE situé 17 rue DU DOCTEUR BOUCHUT -CC LA PART DIEU
69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Mme ZABALETA ANGELA 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Mme
ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé MARIONNAUD LAFAYETTE 17 rue DU DOCTEUR
BOUCHOT -CC LA PART DIEU  69003 LYON est autorisé sous le n° 2010/0395 pour 07 caméra(s) intérieure(s)
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0395 doit
faire  l’objet  d’une  demande  de  modification  d’autorisation  auprès  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l’arrêté
d’autorisation.  La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans
préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                              Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                           Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 20100396

ARRETE N°   dspc-v-2016-03-70-28 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME ANGELA ZABALETA représentant l’établissement dénommé
MARIONNAUD  situé 423 rue NATIONALE 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 FEVRIER
2016 .

VU le récépissé délivré à MME ZABALETA ANGELA 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME
ANGELA  ZABALETA  représentant  l’établissement  dénommé  MARIONNAUD   423  rue  NATIONALE   69400
VILLEFRANCHE SUR SAONE est autorisé sous le n° 2010/0396 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0396 doit
faire  l’objet  d’une  demande  de  modification  d’autorisation  auprès  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l’arrêté
d’autorisation.  La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans
préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                              Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                           Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  20100671

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-71-02 DU 11 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION  D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à 255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 , et R251-1 à R253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150023-0024  du  23  janvier  2015  portant  composition  de  la
commission départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Monsieur ROLAND CRIMIER représentant la commune DE SAINT-
GENIS-LAVAL dont la mairie est située 106 avenue CLEMENCEAU 69565 ST GENIS LAVAL
en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Monsieur CRIMIER ROLAND 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-11-018 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour st genis laval 120



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Monsieur ROLAND
CRIMIER représentant la commune de SAINT-GENIS-LAVAL .  69230 est autorisé sous le n° 2010/0671 pour 25 caméra(s)
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit, ainsi que le traitement des images par une société
privée
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa n°13806*03
doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter
garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront
données à toutes les personnes concernées.
-  les  caméras  ne  devront  pas  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours.  Toutes  mesures  de
protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver
dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1er , la qualité et le
responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
-  l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et  de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat  et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours du
Rhône  individuellement  désignés  et  dûment  habilités  sont  destinataires  des  enregistrements  et  des  images,  dans  les
conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre la commune et
l’Etat ou entre la commune et le SDMIS.

La durée de conservation des images est limitée à un mois à compter de la transmission ou de l’accès sans préjudice des
nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0671 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de
ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4 et L1121-1 du code du travail.

Article 9 : l'arrêté n° 2014189-0016 du 08.07.2014 ne pouvait s’appliquer du fait que le traitement des images était effectué
par une société privée.

Article 10 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet et par délégation
Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité

Gérard GAVORY
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 99p12

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-70-05 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  Madame  ELISABETH  LOMBARDIN  épouse  PALMERO
représentant l’établissement dénommé TABAC DE BRON  situé 28 avenue DU 8 MAI 1945
69500 BRON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Madame LOMBARDIN épouse PALMERO ELISABETH 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1 : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Madame
ELISABETH LOMBARDIN épouse PALMERO représentant l’établissement dénommé TABAC DE BRON  28,
avenue du 8 mai 1945  69500 BRON est autorisé sous le n° 99p12 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°99p12 doit faire
l’objet d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues
par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article      6: Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L1121-1, L2323-32
et L1222-4 du Code du Travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2011-3405 du 31.05.2011 est abrogé.

Article 8 : le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Affaire suivie par : C. DAVERAT
Tél. :  04.72.61.41 50
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : caroline.daverat@rhone.gouv.fr 
Dossier  2010/0190

ARRETE N°  dspc-v-2016-03-70-08 du 10 mars 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150023-0024  du  23  janvier  2015  portant  composition  de  la
commission départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée par  Monsieur  JOSEPH IDE représentant  l’établissement  dénommé
BAR  TABAC   situé  13  rue  PIERRE  BARATIN  69100  VILLEURBANNE  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Monsieur JOSEPH IDE

SUR  la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du  système de  videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par
Monsieur  JOSEPH IDE représentant  l’établissement  dénommé BAR TABAC  13 rue  Pierre  Baratin   69100
VILLEURBANNE est autorisé sous le n° 2010/0190 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0190 doit
faire  l’objet  d’une  demande  de  modification  d’autorisation  auprès  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l’arrêté
d’autorisation.  La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans
préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                         Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Affaire suivie par : C. DAVERAT
Tél. :  04.72.61.41 50
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : caroline.daverat@rhone.gouv.fr 
Dossier  2010/0424

ARRETE N°  dspc-2016-02-55-144 du 25 février 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R223-1 à R223-2, R 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  20150023-0024  du  23  janvier  2015  portant  composition  de  la
commission départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  Madame  Saïda  DJLILI  représentant  l’établissement  dénommé
TABAC  LE  ROYAL  situé  136  rue  Anatole  France  69100  Villeurbanne  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 12 février
2016 ;

VU le récépissé délivré à Madame Saïda DJLILI

SUR  la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du  système de  videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par
Madame Saïda DJLILI représentant l’établissement dénommé TABAC LE ROYAL 136bis rue Anatole France
69100 VILLEURBANNE est autorisé sous le n° 2010/0424 pour 04  caméra(s) intérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2010/0424 doit
faire  l’objet  d’une  demande  de  modification  d’autorisation  auprès  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l’arrêté
d’autorisation.  La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans
préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles 
R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                         Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

2
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices adminitratives 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la demande formulée le 28 juin 2016 par Monsieur Saïd Farnane et Madame Ficria Farnane représentants  légaux
des Pompes Funèbres «Institut funéraire international Innâ Lilâh Pompes Funèbres Omniculte Service El Janaza » ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement dénommé « Institut funéraire international « Innâ Lilâh Pompes Funèbres Omniculte
Service El Janaza » sis 51 route de Vienne 69007 Lyon et dont les représentants légaux sont Monsieur Saïd Farnane et
Ficria Farnane sont habilités pour exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- Organisation des obsèques,
- Transport de corps avant et après mise en bière (en sous-traitance),  
-  Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                 cinéraires,
         -      Opération d’inhumation,
         -      Opération d’exhumation.

         Article 2 : la durée de la présente habilitation, délivrée sous le numéro 16 69 314 est fixée à un an. 

          Article 3 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Lyon, le 30 août 2016
pour le Préfet,

                                                                                                              le préfet délégué pour la défense et la sécurité

                                                       Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

                         Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 30 août 2016
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices adminitratives 

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale.henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la demande formulée le 6 août 2016 par Monsieur Michel Billaud représentant légal de la marbrerie « Michel
Billaud » ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement dénommé « Michel Billaud » sis 25 rue Jean Bonnassieux 69170 Tarare et dont le
représentant  légal  est  Monsieur  Michel  Billaud  est  habilité  pour  exercer  sur  l'ensemble  du  territoire  national  les
activités funéraires suivantes : 

         -      Opérations d’inhumation,
         -      Opérations d’exhumation.

         Article 2 : la durée de la présente habilitation, délivrée sous le numéro 16 69.02.0071 est fixée à six ans. 

          Article 3 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Lyon, le 6 septembre 2016 
pour le Préfet,

                                                                                                              le préfet délégué pour la défense et la sécurité
                                                                                                              

                                                       Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

                         Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 6 septembre 2016
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69-2016-09-13-002

Arrêté préfectoral autorisant les contrôles d'identité et la

visite des véhiucles le 18 septembre 2016

Le 18 septembre 2016, de 11 heures à 21 heures, les officiers de police judiciaire peuvent

procéder aux contrôles d'identité, à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages, ainsi qu'à la

visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique dans un périmètre de la

ville de Lyon
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale.henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des Communes et relative à la
législation  dans le domaine funéraire ;

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU  la demande formulée par Monsieur Sébastien Remuet, représentant légal des Pompes Funèbres Remuet
pour la chambre funéraire située à Belleville, chemin des Pépinières, rond-point de Taponas;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : Monsieur Sébastien Remuet représentant légal des Pompes Funèbres Remuet est habilité pour la
gestion et l'utilisation de la chambre funéraire sise à Belleville, chemin des Pépinières, rond-point de Taponas.

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16. 69.002. 97 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                                Fait à Lyon, le 6 septembre 2016

         pour le Préfet,
                                                                                                     le préfet pour la défense et la sécurité
                                                                               
 
                                                                                                     

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 6 septembre 2016
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices adminitratives 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la demande formulée le 31 juillet 2016 par Monsieur Henri Kaïm représentant légal des Pompes Funèbres Kaïm ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement dénommé « Pompes Funèbres Kaïm » sis 107 cours Tolstoï 69100 Villeurbanne et dont
le  représentant  légal  est  Monsieur  Henri  Kaïm est  habilité  pour  exercer  sur  l'ensemble  du  territoire  national  les
activités funéraires suivantes : 

- Organisation des obsèques,
- Transport de corps avant et après mise en bière (en sous-traitance),  
-  Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                 cinéraires,
         -       Soins de conservation ( sous-traitance),
         -      Opération d’inhumation,
         -      Opération d’exhumation,
         -      Opération de crémation.

         Article 2 : la durée de la présente habilitation, délivrée sous le numéro 16.69.222 est fixée à six ans. 

          Article 3 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Lyon, le 9 septembre 2016 
pour le Préfet,

                                                                                                              le directeur de la sécurité et de la protection civile

                                                       Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

                         Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 9 septembre 2016
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Arrêté prorogeant les effets de l'arrêté n° 2011-5723 du 8

décembre 2011 déclarant d'utilité publique le projet

d'aménagement de cours d'eau en vue de la protection

contre les inondations du bassin versant de l'Yzeron et de

la restauration écologique des milieux aquatiques sur les

communes d'Oullins, de Sainte Foy les Lyon, Francheville

et Tassin la Demi Lune par le syndicat d'aménagement et

de gestion de l'Yzeron, du Ratier et du Charbonnières

(SAGYRC)
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 9 septembre 2016
Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

2ème Bureau
Urbanisme et Affaires

domaniales

 
Affaire suivie par : Nathalie SIMIAN-LICODIA

Tél. :  04 72 61 66.16

Courriel : nathalie.simian-licodia@rhone.gouv.fr

Fax : 04.72.61.63.43

A R R E T E   P R E F E C T O R A L

Arrêté n°                                                              du 9 septembre 2016
prorogeant les effets de l’arrêté n° 2011-5723 du 8 décembre 2011 déclarant d’utilité publique le projet
d'aménagement  de  cours  d'eau  en  vue  de  la  protection  contre  les  inondations  du  bassin  versant  de
l'Yzeron et de la restauration écologique des milieux aquatiques sur les communes d'Oullins, de Sainte
Foy lès Lyon,  Francheville  et  Tassin la Demi-Lune par  le syndicat  d’aménagement et  de  gestion de
l'Yzeron, du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC).

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

 

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le plan local d’urbanisme de la métropole de Lyon ;

Vu la délibération du 24 mars 2010 par laquelle le conseil syndical du syndicat d’aménagement et de
gestion de l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC) approuve le dossier d’enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la communauté
urbaine de Lyon pour les communes d’Oullins, Sainte Foy lès Lyon, Francheville et  Tassin la Demi-Lune
relative au projet d’aménagement de cours d’eau en vue de la protection contre les inondations du bassin
versant de l’Yzeron et de la restauration écologique des milieux aquatiques sur les communes d’Oullins,
Sainte Foy lès Lyon, Francheville et Tassin la Demi-Lune et sollicite l’ouverture d’une enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique emportant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la communauté
urbaine de Lyon pour les communes d’Oullins, Sainte Foy lès Lyon, Francheville et Tassin la Demi-Lune et à
l’issue de l’enquête publique, la déclaration d’utilité publique des travaux emportant la mise en compatibilité
du plan local d'urbanisme de la communauté urbaine de Lyon ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu  la  décision  du  président  du  tribunal  administratif  n°  E  10000263  /69  du  07  octobre  2010
désignant  M.  Michel  TIRAT,  ingénieur  hydrogéologue,  en qualité  de commissaire  enquêteur  au titre  de
l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique ;

Vu l’arrête préfectoral n° 2010- 6243 du 15 novembre 2010 prescrivant l’ouverture d’une enquête
préalable  à  la  déclaration d’utilité  publique pour  le projet  d’aménagement  de cours  d’eau en vue de la
protection  contre  les  inondations  du bassin  versant  de l’Yzeron (et  restauration  écologique des  milieux
aquatiques)  par  le  syndicat  d’aménagement  et  de  gestion  de  l’Yzeron,  du  Ratier  et  du  Charbonnières
(SAGYRC) sur les communes d’Oullins, Sainte Foy lès Lyon, Francheville et Tassin la Demi-Lune ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011-5723  du  8  décembre  2011 déclarant  d’utilité  publique  le  projet
d’aménagement de cours d’eau en vue de la protection contre les inondations du bassin versant de l’Yzeron
(et restauration écologique des milieux aquatiques) par le syndicat d’aménagement et de gestion de l’Yzeron,
du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC) ;

Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône du 31 décembre 2011 ;

Vu la délibération du 22 juin 2016 par laquelle le conseil syndical du syndicat d’aménagement et de
gestion  de l’Yzeron,  du  Ratier  et  du Charbonnières  (SAGYRC) sollicite  la  prorogation du délai  fixé  à
l’article 2 de l’arrêté de déclaration d’utilité publique n° 2011-5723 du 8 décembre 2011 ;

Considérant que le délai de cinq ans fixé à l’article 2 de l’arrêté préfectoral susvisé expire le 30
décembre 2016 ;

Sur  proposition  du  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture,  préfet  délégué  pour  l'égalité  des
chances

A r r ê t e :

Article 1  er – Sont prorogés pour une durée de cinq ans, à compter du 31 décembre 2016, les effets de la
déclaration d’utilité publique prononcée par l’arrêté préfectoral n° 2011-5723 du 8 décembre 2011 déclarant
d’utilité publique le projet d’aménagement de cours d’eau en vue de la protection contre les inondations du
bassin  versant  de  l’Yzeron  (et  restauration  écologique  des  milieux  aquatiques)  par  le  syndicat
d’aménagement et de gestion de l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC).

Article 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Lyon dans un délai  de deux mois  à compter de sa  publication au recueil  des  actes administratifs  de la
préfecture du Rhône.

Article  3 –  Le  préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture,  préfet  délégué  pour  l'égalité  des  chances,  le
président du syndicat d’aménagement et de gestion de l’Yzeron, du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC)
et les maires d’Oullins, de Sainte-Foy-lès-Lyon, de Francheville et de Tassin-la-Demi-Lune sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans les mairies concernées et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à LYON, le 9 septembre 2016

Le Préfet,

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général Adjoint

Denis BRUEL

2
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Agnès RAICHL
Tél. : 04 72 61 61 00
Courriel : agnes.raichl@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-09-14-

Relatif aux listes de candidats enregistrées dans le cadre de l’élection à la chambre régionale
de métiers et de l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes et de la chambre de métiers et de

l’artisanat départementale du Rhône du 14 octobre 2016

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Officier de la légion d'honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le décret n° 99-433 du 27 mai 1999 modifié ; 
 
Considérant le dépôt des déclarations de candidatures effectué à la préfecture du Rhône ;
 
Considérant les récépissés d’enregistrement des déclarations de candidature délivrés aux listes de
candidats ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des chances ;

ARRETE :

Article  1  er :  L’état  des  listes  de  candidats  définitivement  enregistrées  en  vue  de  l’élection  à  la
chambre régionale de métiers et de l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes et de la chambre des métiers
et de l’artisanat départementale du Rhône du 14 octobre 2016, est arrêté tel qu’en annexe ci-jointe.

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 2 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances  est  chargé de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera affiché à  la  chambre régionale de
métiers  et  de  l’artisanat  Auvergne-Rhône-Alpes  et  à  la  chambre  des  métiers  et  de  l’artisanat
départementale du Rhône et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 14 septembre 2016

Le préfet,
Secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances,
Xavier INGLEBERT
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PREFECTURE DU RHONE
Bureau des institutions locales

CANDIDATURES

1 - Liste "Artisans De Notre Avenir"  

Nom/Prénom Catégorie Nom/Prénom Catégorie

1 -AUDOUARD Alain SERVICES 1 -MEUNIER Henri ALIMENTATION

2 -BERNOLLIN Christophe BATIMENT 2 -BERLIOZ-CURLET Alain BATIMENT

3 -PEYREFITTE Carole SERVICES 3 -JOUVANCEAU Pascale SERVICES

4 -JANIN André BATIMENT 4 -CABUT Bruno ALIMENTATION

5 -LATAPIE Didier SERVICES 5 -GUILLEMAN David BATIMENT

6 -BERLIET Isabelle FABRICATION 6 -SORGUES Françoise SERVICES

7 -LAURENT Grégory FABRICATION/Métiers d’art 7 -SIMON-FUSTIER François FABRICATION/Métiers d’art

8 -SIMONNET Philippe SERVICES 8 -LIOU Thierry FABRICATION

9 -VIVIER Magali ALIMENTATION 9 -LACHAUME Sabine ALIMENTATION

10 -GIROUD Gilles ALIMENTATION 10 -DROMAIN Arnaud BATIMENT

11 -JORGE Carlos FABRICATION 11 -HIRIART Philippe ALIMENTATION

12 -PONSOYE Anne FABRICATION 12 -SEDANO-POLY Orianne FABRICATION

12 -VIVANCOS Gilles BATIMENT 12 -GRANDJEAN René SERVICES

14 -POZZOLI François ALIMENTATION 14 -THORAL Fabrice BATIMENT

15 -SUCCU Maria-Montserrat SERVICES 15 -LADRET Isabelle ALIMENTATION

16 -GIRARDET Christophe ALIMENTATION 16 -THIOLLIERE Xavier SERVICES

17 -MARION Jean-Luc BATIMENT 17 -BARET Gil SERVICES

18 -LAURET Véronique SERVICES 18 -DELAYE Marie Sabrine FABRICATION

19 -FAVROT Jean-François FABRICATION 19 -ABDELLI Abdallah BATIMENT

20 -MULATO Patrice SERVICES 20 -ROUBI Yves BATIMENT

21 -BAYARD Martine SERVICES 21 COULON-LAMIER Maria BATIMENT

22 BATIMENT 22 -BEJAOUI Cédric ALIMENTATION

23 -RAYNAUD Sébastien FABRICATION 23 -VAGANAY Luc SERVICES

24 -BUFFERNE Carine FABRICATION 24 -CHAMPEAUD Francine ALIMENTATION

25 -LESCHERE Jean Paul BATIMENT 25 -GUILLERMIN Jacques SERVICES

26 -CELLERIER Pierre Guy ALIMENTATION 26 -SCAPPATICCI Jacques BATIMENT

27 -CHAIZE Nathalie FABRICATION 27 -GAUTHIER Patricia SERVICES

28 -ROUBI Pierre SERVICES 28 -BARRIL Christophe ALIMENTATION

29 -MOREAU Laurent SERVICES 29 -MARCHET Christian ALIMENTATION

30 -PESENTI Evelyne BATIMENT 30 -MONTIS Paola SERVICES

31 -FONT André BATIMENT 31 -BITSCH Jean-Michel FABRICATION

32 -COQUARD André ALIMENTATION 32 -COLOMB Michael BATIMENT

33 -MELINON Geneviève SERVICES 33 -CLAUDEL Noëlle-Emeline ALIMENTATION

34 -MALARTRE Jean Philippe SERVICES 34 -GRIMOUD Eric BATIMENT

35 -ROLLAND Paul FABRICATION 35 -FRIZZA Bernard FABRICATION

36 -MOTTET Claire-Marie SERVICES 36 -LEFEBVRE Laurence ALIMENTATION

37 -BOUVARD Eric BATIMENT 37 -HERNANDEZ Emmanuel SERVICES

38 -DULAC Alain BATIMENT

ELECTION A LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DU RHÔNE
 ET A LA CHAMBRE REGIONALE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT AUVERGNE-RHONE-ALPES

DU 14 OCTOBRE 2016

2 - Liste "UPA RHONE" 

-CLÉMENÇON Guillaume
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69-2016-09-14-001

Arrêté relatif aux tarifs maxima de remboursement des

frais d'impression des documents électoraux des élections

des membres  à la CCI de la région

Auvergne-Rhône-Alpes, à la CCIT Lyon métropole St

Etienne Roanne, à la CCIL Beaujolais et des délégués

consulaires du 2 novembre 2016

Arrêtés des tarifs de remboursement frais d'impression CCI, CCIT, CCIL 
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PRÉFET DU RHÔNE

 
Préfecture

Direction des libertés
publiques et des affaires

décentralisées

4ème bureau
Institutions locales

Affaire suivie par : Nicole MALIVOIR
Tél. : 04 72 61 61 37
Courriel : nicole.malivoir@rhone.gouv.fr

ARRETE n° 69-2016-09-14- 

relatif aux tarifs maxima de remboursement des frais d’impression des documents électoraux
des élections des membres à la chambre de commerce et d'industrie de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, à la chambre de commerce et d’industrie territoriale LYON METROPOLE
Saint-Etienne Roanne, à la Chambre de commerce et d’industrie locale Beaujolais et des

délégués consulaires du 2 novembre 2016

Le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code de commerce et notamment le livre VII ;

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2016 portant convocation des électeurs et relatif au dépôt des
candidatures pour l’élection des membres des chambres de commerce et d’industrie ; 

VU l’arrêté  ministériel  du  11  juillet  2016  relatif  aux  élections  des  membres  des  chambres  de
commerce et d'industrie et des délégués consulaires ;

VU l'arrêté  ministériel  du 13 juillet  2016 portant  convocation des électeurs pour  l’élection des
délégués consulaires ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des chances ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRETE

ARTICLE 1  er  : Les frais d'impression des documents de propagande électorale réellement exposés
par les candidats à l’élection  des membres à la chambre de commerce et d'industrie de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, à la chambre de commerce et d’industrie territoriale LYON METROPOLE
Saint-Etienne Roanne, à la Chambre de commerce et d’industrie locale Beaujolais et des délégués
consulaires seront remboursés à ceux qui auront obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés, dans
la limite des tarifs indiqués au présent article :

I – Les circulaires 

Format
210x297mm

Le 1er cent Le cent suivant Le 1er mille Le mille suivant

Recto 106,00 € 10,00 € 196,00 € 19,00 €

Recto/Verso 138,00 € 13,00 € 255,00 € 25,00 €

II – Les bulletins de vote

Format 
105x148mm

Le 1er cent Le cent suivant Le 1er mille Le mille suivant

Recto 43,00 € 5,00 € 88,00 € 9,00 €

Format 
148x210mm

Le 1er cent Le cent suivant Le 1er mille Le mille suivant

Recto 48,00 € 8,00 € 120,00 € 15,00 €

Format 
210x297mm

Le 1er cent Le cent suivant Le 1er mille Le mille suivant

Recto 68,00 € 12,00 € 176,00 € 19,00 €

ARTICLE 2 : Les frais de campagne s’entendent du coût du papier et de l’impression des bulletins
de vote et des circulaires. Les tarifs fixés au présent arrêté incluent les prestations obligatoires qui
ne  peuvent  donner  lieu  à  remboursement  supplémentaire  (achat  du  papier  et  de  l’encre,
composition, montage, corrections d’auteurs, façonnage, tirage, massicotage, empaquetage, pliage,
transport, livraison).

Les circulaires sont réalisées sur papier blanc, d’un grammage compris entre 60 et 80g et d’un
format de 210x297mm,  en quadrichromie. Elles ne peuvent comporter une combinaison des trois
couleurs : bleu, blanc, rouge.

Les  bulletins  de  vote  sont  imprimés,  exclusivement  en  recto,  en  une  seule  couleur,  au  format
paysage, sur papier blanc d'un grammage compris entre 60 et 80 grammes au mètre carré.

…/...
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Les candidats peuvent prétendre à remboursement des frais de reproduction d’un seul modèle de
circulaire et d’un seul modèle de bulletin de vote par sous catégorie d’activité professionnelle.

ARTICLE 3 : La somme remboursée à chaque candidat ou groupement ne pourra être supérieure au
produit calculé à partir des tarifs ci-dessus indiqués et des quantités de documents définies.

Les  candidats  peuvent  choisir  d'utiliser  un  papier  de  qualité  supérieure,  de  faire  imprimer  des
photographies  sur  les  circulaires,  d'utiliser  un  mode  d'impression  d'un  coût  supérieur  à  la
quadrichromie. Ces dépenses supplémentaires ne sont pas soumises à remboursement.

ARTICLE 4 : La demande de remboursement doit, dans le délai de quinze jours qui suit la date de
proclamation des résultats des élections, être adressée à la Préfecture du Rhône - DLPAD - Bureau
des institutions locales – 69419 LYON CEDEX 03, sous pli recommandé avec avis de réception ou
déposée contre décharge à la préfecture.

ARTICLE  5 :  A la  demande  de  remboursement  doit  être  joint  un  exemplaire  de  chacun  des
documents susceptibles d’être pris en compte pour la détermination du droit à remboursement, ainsi
que les pièces justificatives correspondant aux frais réellement exposés.

ARTICLE 6 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des  chances,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche  sur  Saône,  les  présidents  des
commissions d'organisation des élections, les présidents de la chambre de commerce et d'industrie
territoriale  LYON METROPOLE Saint-Etienne Roanne, de la Chambre de commerce et d’industrie
locale Beaujolais  et de la Chambre de commerce et d’industrie de région Auvergne-Rhône-Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Lyon, le 14 septembre 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire général adjoint,
Denis BRUEL
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69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-06-27-008

Interdiction temporaire d'exercer, société "Coup d’œil

sécurité" à Vénissieux

interdiction temporaire d'exercer de 3 ans prononcée à l'encontre de la société "Coup d’œil

sécurité, à Vénissieux
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69-2016-06-27-009

interdiction temporaire exercer M. HOUNKPE

Interdiction temporaire d'exercer de 5 ans prononcée à l'encontre de M. Gervais HOUNKPE
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69-2016-06-27-010

Interdiction temporaire exercer société "GL PRO

SÉCURITÉ"

Interdiction temporaire d'exercer de 3 ans prononcée à l'encontre de la  société "GL PRO

SÉCURITÉ"
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69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-08-25-008

Présidence du conseil de discipline de recours de la

fonction publique territoriale
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 TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON 
Ain-Ardèche-Loire-Rhône 

 
Le Président 

 

 
 

Palais des Juridictions Administratives  -  184, rue Duguesclin  -  69433 LYON cédex 03 
Tél. 04.78.14.10.10   -   Télécopie 04.78.14.10.65 

 

   
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 
Vu  le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 
 
Vu le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire applicable aux 
fonctionnaires territoriaux ; 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : M. Jean-Pascal CHENEVEY est désigné pour présider le conseil de discipline de 
recours de la fonction publique territoriale. 
 

M. David ZUPAN et M. Denis CHABERT sont désignés en qualité de suppléants.  
 

 
 
Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du 

département du Rhône. Elle sera notifiée au centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Rhône.  

 
 
 

Fait à Lyon, le 25 août 2016 
 
 

Le Président, 
 
 
 

Jean-François MOUTTE 
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69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2016-08-22-009

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_22_232

DECLARATION SAP Mme UNIA Amandine

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-08-22-009 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_22_232 DECLARATION SAP Mme UNIA Amandine 176



 
 

 
Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_22_232 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821417409  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Amandine UNIA domiciliée 7 rue du 11 

novembre 1918 69780 MIONS, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 17 août 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Amandine UNIA domiciliée 7 rue du 11 novembre 1918 69780 MIONS ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP821417409, à assurer 

la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 17 août 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Amandine UNIA est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

 

- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

- maintenance, entretien et vigilance temporaires,  à domicile, de la résidence principale et secondaire 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 22 août 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_22_233 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP521287441  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Sabrina LEFIEVRE domiciliée 8 chemin Louis 

Chirpaz - Le Debussy - 69130 ECULLY, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône 

de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 19 août 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Sabrina LEFIEVRE domiciliée 8 chemin Louis Chirpaz - Le Debussy - 69130 ECULLY 

ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 

7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP521287441, 

à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 

dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 19 août 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Sabrina LEFIEVRE est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 

ci-dessous en qualité de prestataire : 

- soutien scolaire  
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 22 août 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  

        N° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_08_22_234 
 

 

DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

Arrêté portant déclaration et agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 319697108 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1 
 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du 

travail, 
 

Vu le décret du 6 juin 2016  

Vu la demande de renouvellement d’agrément et de déclaration au titre des services à la personne 

présentée à l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par 

l’association AIDE A DOMICILE DE VILLEFRANCHE ET SES ENVIRONS,  en date du 18 avril 2016 ; 
 

Vu les éléments produits au dossier, définissant les conditions de mise en œuvre des activités, 

Vu la certification AFNOR n° NF X50-056 / NF 311 du 2015/04/05 au 2017/04/05 ; 
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE 

 

Article 1
er

: Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 2011-3703 du 18 juillet 2011. 
 

Article 2 : l’association AIDE A DOMICILE DE VILLEFRANCHE ET SES ENVIRONS, sise 114 rue de 

Belleville - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE est déclarée, sans limite de temps, effectuer sur 

l’ensemble du territoire national, en mode prestataire et mandataire  les activités suivantes :  
 

• entretien de la maison et travaux ménagers 

• préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)  

• livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une    

offre de services incluant un ensemble  d'activités effectuées à domicile  

• assistance aux personnes âgées (mode prestataire) 

• assistance aux personnes handicapées (mode prestataire) 

 
      

Article 3 : l’association AIDE A DOMICILE DE VILLEFRANCHE ET SES ENVIRONS est agréée pour 

assurer au bénéfice des publics dits « fragiles » les activités soumises à agrément, exclusivement sur 

le département du Rhône (69) et en mode mandataire pour les activités suivantes : 
 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie aux Personnes âgées et/ou handicapées ou 

 personnes atteintes de pathologies chroniques (Incluant garde-malade sauf soins) 

-  Accompagnement des Personnes âgées et/ou handicapées ou personnes atteintes de 

 pathologies  chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à 

 la mobilité et au transport, actes de la vie courante)  

 

 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-08-22-008 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_22_234 AGREMENT SAP AIDE A DOMICILE VILLEFRANCHE ET ENVIRONS 183



DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

 

 
 

Article 4    l’association AIDE A DOMICILE DE VILLEFRANCHE ET SES ENVIRONS est agréée,  à compter du 

13 octobre 2016. L’agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit 

être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de 

cet agrément.  
 

Article 5   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 

ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 

l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 6 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 

et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 7 Les activités, ci-dessus, exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif 

(ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 

condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-

10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 8 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 

l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 

la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 

- 69433 Lyon cedex 03. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Lyon, le 22 août 2016 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  

P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  

Le directeur du travail  

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_22_235 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP484113170 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

 

A R R E T E : 

 

 

Article 1 : la Sarl VITAME-IN-SERVICES sise 33 rue de la Claire 69009 LYON, ayant satisfait aux formalités de 

déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 

7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP484113170, à assurer la fourniture de prestations de 

services à la personne, sur le territoire national et notamment, dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1
er

 août 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl VITAME-IN-SERVICES est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage  

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains »  

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne Cedex 

 

- livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile  

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble  d'activités effectuées à domicile  

- Assistance aux personnes âgées (mode prestataire) 

- Assistance aux personnes handicapées (mode prestataire) 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 

à R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Rhône.  

 

 

Lyon, le 22 août 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale  

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_25_236 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP482643400 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-4399 du 1
er

 août 2011 délivrant l’agrément « simple» au titre des 

services à la personne à la Sarl ORDIZEN à compter du 20 septembre 2011 ; 

 

VU la demande de déclaration correspondant au renouvellement de l’agrément « simple » 

déposée par la Sarl ORDIZEN sise 2507 avenue de l’Europe 69140 RILLIEUX LA PAPE, auprès 

des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en 

date du 23 août 2016  correspondant au renouvellement de l’agrément « simple » ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

 

A R R E T E : 

 

 

Article 1 : la Sarl ORDIZEN sise 2507 avenue de l’Europe 69140 RILLIEUX LA PAPE, ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP482643400, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment, dans le 

département du Rhône. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne Cedex 

 

 

 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 20 septembre 2016 et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl ORDIZEN est autorisé à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée ci-dessous 

en qualité de prestataire : 

- assistance informatique et Internet à domicile  

 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 

à R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Rhône.  

 

 

Lyon, le 25 août 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale  

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_29_237 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821803152  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Manon BRUN domiciliée 1 rue de l’abbé 

Rozier 69001 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 24 août 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Manon BRUN domiciliée 1 rue de l’abbé Rozier 69001 LYON ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP821803152, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 août 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Manon BRUN est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées 

ci-dessous en qualité de prestataire : 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- soutien scolaire ou cours particuliers à domicile  

- accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 
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Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 29 août 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_08_29_238 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP822130753  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Véronique PINTO PEREIRA domiciliée Le 

Vuril 69220 CHARENTAY, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 août 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Véronique PINTO PEREIRA domiciliée Le Vuril 69220 CHARENTAY ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP822130753, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 26 août 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Véronique PINTO PEREIRA est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- soutien scolaire  

- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
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- Accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

- assistance administrative à domicile 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 29 août 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  

        N° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_08_30_239 
 

 

DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

Arrêté portant déclaration et agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 477866172 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1 
 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du 

travail, 
 

Vu le décret du 6 juin 2016  

Vu la demande de renouvellement d’agrément et de déclaration au titre des services à la personne 

présentée à l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par la Sarl 

GENERATIONS,  en date du 22 août 2016, complétée le 30 août 2016 ; 
 

Vu les éléments produits au dossier, définissant les conditions de mise en œuvre des activités, 

Vu l’autorisation d’un service d’aide et d’accompagnement à domicile pour personnes âgées, 

accordée pour 15 ans, délivrée par le service Aide à la Vie à Domicile du Département du Rhône  en 

date du 19 septembre 2006 ; 
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE 

 

Article 1
er

: Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 2011-3698 du 26 mai 2011. 
 

Article 2 : La Sarl GENERATIONS, sise 24 avenue Joannès Masset - Bât 3 – 69009 LYON  est déclarée, 

sans limite de temps, effectuer sur l’ensemble du territoire national, en mode prestataire et 

mandataire  les activités suivantes :  
 

• Assistance administrative à domicile 

• Assistance aux personnes âgées (mode prestataire) 

• Assistance aux personnes handicapées (mode prestataire) 

• Assistance informatique à domicile 

• Commissions et préparation de repas 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 

• Garde animaux (personnes dépendantes) 

• Garde enfant +3 ans à domicile 

• Livraison de courses à domicile 

• Petits travaux de jardinage 

• Soutien scolaire à domicile 

• Travaux de petit bricolage 
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Article 3 : La Sarl GENERATIONS  est agréée pour assurer au bénéfice des publics dits « fragiles » les 

activités soumises à agrément, exclusivement sur le département du Rhône (69) et en mode 

mandataire pour les activités suivantes : 
 

• Accompagnement hors domicile PA et/ou PH   

• Aide mobilité et transport de personnes  

• Assistance aux personnes âgées   

• Assistance aux personnes handicapées   

• Garde-malade, sauf soins 

 

Article 4    La Sarl GENERATIONS  est agréée,  à compter du 13 octobre 2016. L’agrément est valable 

pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées 

par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
 

Article 5   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 

ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 

l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 6 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 

et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 7 Les activités, ci-dessus, exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif 

(ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 

condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-

10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 8 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 

l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 

la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 

- 69433 Lyon cedex 03. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

    

Fait à Lyon, le 30 août 2016 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  

P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  

Le directeur du travail  

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  

 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_09_01_240 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP 442874566  

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-5393 du 15 novembre 2011 délivrant la déclaration au titre des 

services à la personne, à l’association OBJECTIF SANTE SERVICES sous le N° 

N/141111/F/069/Q/186 à compter du 19 octobre 2011. 

 

VU la demande d’extension d’activités déposée par l’association OBJECTIF SANTE SERVICES, 

auprès des services de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes en date du 29 août 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

 

 

Article 1
er

 : Le présent arrêté préfectoral annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 2011-5393 du 15 

novembre 2011. 

 

Article 2 : l’association OBJECTIF SANTE SERVICES, sise 5 rue Jean Corona – 69120 VAULX EN VELIN, ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP442874566, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment, dans le 

département du Rhône. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

 

Article 3 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1
er

 septembre 2016 et n’est pas 

limité dans le temps.   

 

Article 4 : l’association OBJECTIF SANTE SERVICES est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les 

activités visées ci-dessous en tant que prestataire : 

 

• Assistance administrative à domicile 

• Assistance aux personnes âgées (mode prestataire) 

• Assistance aux personnes handicapées (mode prestataire) 

• Assistance informatique à domicile 

• Collecte et livraison de linge repassé 

• Commissions et préparation de repas 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 

• Garde animaux (personnes dépendantes) 

• Garde enfant +3 ans à domicile 

• Livraison de courses à domicile 

• Livraison de repas à domicile 

• Maintenance et vigilance de résidence 

• Petits travaux de jardinage 

• Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

• Soutien scolaire à domicile 

• Travaux de petit bricolage 

 

Article 5 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 6 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à 

R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Rhône.  

 

 

Lyon, le 1
er

 septembre 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE 

La directrice adjointe du travail  

 

 

Annie HUMBERT  
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ARRETE PREFECTORAL  

        N° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_09_02_241 
 

 

DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

Arrêté portant déclaration et agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 539084939 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1 ; 
 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du 

travail ; 
 

Vu le décret du 6 juin 2016 ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément et de déclaration au titre des services à la personne 

présentée à l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par la Sarl 

VIVASERVICES RIVE GAUCHE,  en date du 27 juillet 2016 ; 
 

Vu les éléments produits au dossier, définissant les conditions de mise en œuvre des activités, 

Vu la certification de service QUALICERT - SGS-ICS N°5881 valable du 18 janvier 2014 au 18 janvier 

2017 ; 
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE 

 

Article 1
er

: Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 2012125-0005 du 11 mai 

2012. 
 

Article 2 : la Sarl VIVASERVICES RIVE GAUCHE, sise 120 rue Duguesclin – 69006 LYON  est déclarée, 

sans limite de temps, effectuer sur l’ensemble du territoire national, en mode prestataire les 

activités suivantes :  

 

• Accompagnement /déplacement enfants +3 ans 

• Assistance administrative à domicile 

• Assistance aux personnes âgées (mode prestataire) 

• Assistance aux personnes handicapées (mode prestataire) 

• Assistance informatique à domicile 

• Collecte et livraison de linge repassé 

• Commissions et préparation de repas 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 

• Garde animaux (personnes dépendantes) 

• Garde enfant +3 ans à domicile 

• Livraison de courses à domicile 

• Maintenance et vigilance de résidence 

• Petits travaux de jardinage 

• Travaux de petit bricolage 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

 

Article 3 : la Sarl VIVASERVICES RIVE GAUCHE est agréée pour assurer au bénéfice des publics dits 

« fragiles » les activités soumises à agrément, exclusivement sur le département du Rhône (69) et en 

mode prestataire pour les activités suivantes : 
 

• Accompagnement/déplacement enfants -3 ans   

• Garde enfant -3 ans à domicile  

  
 

Article 4    la Sarl VIVASERVICES RIVE GAUCHE est agréée,  à compter du 23 novembre 2016. 

L’agrément est valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit être déposée 

dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
 

Article 5   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 

ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 

l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 6 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 

et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 7 Les activités, ci-dessus, exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif 

(ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 

condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-

10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 8 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 

l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 

la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 

- 69433 Lyon cedex 03. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 2 septembre 2016 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  

P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  

Le directeur du travail  

 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  

        N° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_09_08_242 
 

 

DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

Arrêté portant déclaration et agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 489916635 
 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1 ; 
 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du 

travail ; 
 

Vu le décret du 6 juin 2016 ; 

Vu la demande de renouvellement d’agrément et de déclaration au titre des services à la personne 

présentée à l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par la Sarl 

CYBELE SOLUTIONS, nom commercial : ESSENTIEL & DOMICILE en date du 31 mai 2016, complétée 

le 6 septembre 2016 ; 
 

Vu les éléments produits au dossier, définissant les conditions de mise en œuvre des activités, 
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE 

 

Article 1
er

:   Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 2013077-0036  

du 18 mars 2013. 
 

Article 2 :    la Sarl CYBELE SOLUTIONS, nom commercial : ESSENTIEL & DOMICILE  sise 19, rue 

Trèves Pâques - Place de la Tour - 69660 COLLONGES AU MONT D’OR,  est déclarée, sans limite de 

temps, effectuer sur l’ensemble du territoire national, en mode prestataire les activités suivantes :  

 

• Accompagnement/déplacement enfants +3 ans 

• Assistance administrative à domicile 

• Assistance informatique à domicile 

• Collecte et livraison de linge repassé 

• Préparation de repas (inclus le temps passé aux courses) 

• Cours particuliers à domicile 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 

• Garde enfant +3 ans à domicile 

• Livraison de repas à domicile 

• Petits travaux de jardinage 

• Soutien scolaire à domicile 

• Télé-assistance et visio-assistance 

• Travaux de petit bricolage 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

Article 3 : la Sarl CYBELE SOLUTIONS est agréée pour assurer au bénéfice des publics dits « fragiles » les 

activités soumises à agrément, exclusivement sur le département du Rhône (69) et en mode 

prestataire pour l’ activité suivante : 

  

• Garde enfant -3 ans à domicile  

  
 

Article 4    la Sarl CYBELE SOLUTIONS est agréée,  à compter du 3 mai 2016. L’agrément est valable 

pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées 

par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
 

Article 5   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 

ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 

l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 6 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 

et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 7 Les activités, ci-dessus, exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif 

(ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 

condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-

10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 8 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 

l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 

la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 

- 69433 Lyon cedex 03. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2016 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  

P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  

Le directeur du travail  

 

 

Annie HUMBERT 
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                                        PRÉFET DU RHÔNE 

 

 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (Direccte) 
Unité départementale du Rhône - 8/10 rue du nord - 69625  VILLEURBANNE Cedex - Standard 04.72.65.58.50 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité départementale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2016_08_18_120 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

« entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes N°DIRECCTE/2016/02 portant subdélégation de 

signature de Monsieur Philippe NICOLAS, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des 

attributions générales de Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la demande complète du 24/06/2016, présentée par Monsieur André SOLLE, Président de 

l’association MIRLY SOLIDARITE située 309 avenue Andréï Sakharov 69009 Lyon ; 

 

DECIDE 

 

L’association dénommée MIRLY SOLIDARITE domiciliée 309 avenue Andréï Sakharov 

69009 Lyon 

SIRET    : 50800542800018 

CODE APE : 8899B 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code 

du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 

 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

 

Fait à Villeurbanne, le 18/08/2016 

 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

 

 

Laurent BADIOU 
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                                        PRÉFET DU RHÔNE 
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Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité départementale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2016_08_18_121 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

« entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes N°DIRECCTE/2016/02 portant subdélégation de 

signature de Monsieur Philippe NICOLAS, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des 

attributions générales de Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la demande complète du 27/06/2016, présentée par Monsieur Michel PRAS, Président de 

l’association LES JARDINS DE LUCIE située 69 chemin du Tram 69360 COMMUNAY ; 

 

DECIDE 

 

L’association dénommée LES JARDINS DE LUCIE domiciliée 69 chemin du Tram 69360 

COMMUNAY  

SIRET    : 43352831200021 

CODE APE : 9499Z 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code 

du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 

 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

 

Fait à Villeurbanne, le 18/08/2016 

 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 

P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 

Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 

 

 

Laurent BADIOU 
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Direction régionale 

des entreprises 

de la concurrence 

de la consommation 

du travail et de l’emploi 

 

Unité départementale du Rhône 

 

 

 

 

 

 

Service Cohésion Economique et Sociale 

Territoriale 

  

 

Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2016_08_25_122 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

« entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes N°DIRECCTE/2016/02 portant subdélégation de 

signature de Monsieur Philippe NICOLAS, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des 

attributions générales de Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la demande complète du 03/08/2016, présentée par Madame Audrey BARROS, Présidente de 

la Société Coopérative d’Intérêt Collectif Anonyme à capital variable « Finançons nous ! » 

située 1 Allée Marcel Pagnol 69140 RILLIEUX-LA-PAPE ; 

 

DECIDE 

 

La SCIC dénommée « Finançons nous ! » domiciliée 1 Allée Marcel Pagnol 69140 RILLIEUX-LA-

PAPE  

SIRET    : 81325074300016 

CODE APE : 8299Z 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code 

du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 2 ans à compter de sa date de notification. 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

Fait à Villeurbanne, le 25/08/2016 

 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 
P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 
Le Chef du Service Cohésion Economique 
et Sociale  Territoriale 
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Frédérique FOUCHERE 

 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-08-25-006 - DIRECCTE-UT69 CEST 2016 08 25 122- FINANCONS NOUS!-ESUS 215



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2016-08-25-005

DIRECCTE-UT69 CEST 2016 08 25 123-MIETE-ESUS
Agrément ESUS

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-08-25-005 - DIRECCTE-UT69 CEST 2016 08 25 123-MIETE-ESUS 216



 
 

                                        PRÉFET DU RHÔNE 

 

 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi (Direccte) 
Unité départementale du Rhône - 8/10 rue du nord - 69625  VILLEURBANNE Cedex - Standard 04.72.65.58.50 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi-sante.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

Direction régionale 

des entreprises 
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Service Cohésion Economique et Sociale 
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Affaire suivie par :  

Florence MEYER 
 florence.meyer@direccte.gouv.fr 

 

Téléphone : 04.72.65.57.35 

 

 

AGREMENT ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE (ESUS) 

ARRÊTE PREFECTORAL N° DIRECCTE-UD69_CEST_2016_08_25_123 

 

VU la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 

VU le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

« entreprise solidaire d’utilité sociale », 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté DIRECCTE Auvergne Rhône Alpes N°DIRECCTE/2016/02 portant subdélégation de 

signature de Monsieur Philippe NICOLAS, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des 

attributions générales de Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la demande complète du 17/08/2016, présentée par Madame Chrystelle DANEL, co-

présidente de l’association MIETE (Maison des Initiatives de l’Engagement du Troc et de 

l’Echange) située 92 rue des Charmettes 69006 LYON ; 

 

DECIDE 

 

L’association dénommée MIETE (Maison des Initiatives de l’Engagement du Troc et de 

l’Echange) domiciliée 92 rue des Charmettes 69006 LYON  

SIRET    : 53312587800025 

CODE APE : 9499Z 

est agréée en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article L.3332-17-1 du code 

du travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa date de notification. 

Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République française. 

 

Fait à Villeurbanne, le 25/08/2016 

 

Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 
P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 
Le Chef du Service Cohésion Economique 
et Sociale  Territoriale 

 
 
Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2016_08_26_07 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N°DIRECCTE/2016/22 portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe 

Nicolas, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu le 17 juin 

2016 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SAS ECP dont le siège social est fixé 188 AVENUE DES FRERES LUMIERE 69008 

LYON, est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de Société 

Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou « S.C.O.T. », ainsi 

qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux 

SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 
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Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 26/08/2016 

 
 

   Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
                                            P/ Le Directeur de l’UD du Rhône 
                                            P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 
                                            Le Chef du Service Cohésion Economique 
                                            et Sociale Territoriale 
 
 
 
                                           Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2016_09_07_08 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N°DIRECCTE/2016/22 portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe 

Nicolas, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu le 17 juin 

2016 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SARL LGB SCOP dont le siège social est fixé 45 Allée Du Mens 69100 

VILLEURBANNE, est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de 

Société Coopérative de Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou 

« S.C.O.T. », ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou 

réglementaires relatifs aux SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 
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Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 07/09/2016 

 
 

   Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
                                            P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 
                                            Le Chef du Service Cohésion Economique 
                                            et Sociale Territoriale 
 
 
 
                                           Frédérique FOUCHERE 
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Préfet du Rhône 

ARRETE PREFECTORAL 

N°DIRECCTE-UT69_CEST_2016_09_07_08 

Reconnaissant la qualité de Société Coopérative  

et Participative 
 

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération ; 

 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de Production, et 

notamment son article 54 ; 

 

Vu la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

 

Vu le code des marchés publics, et notamment les articles 53 et 91 ; 

 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu le décret n° 93-455 du 23 mars 1993 relatif à la sortie du statut coopératif ; 

 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 

Coopérative Ouvrière de Production ; 

 

Vu le décret du 17 décembre 2015  nommant  Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-

Rhône-Alpes, préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N°DIRECCTE/2016/22 portant subdélégation de signature de Monsieur Philippe 

Nicolas, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’avis favorable de la Confédération Générale des Sociétés Coopératives et participatives reçu le 17 juin 

2016 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1
er
 : La SARL ATELIER 43 dont le siège social est fixé 36-38 RUE CHALOPIN 69007 LYON, 

est habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative et Participative ou de Société Coopérative de 

Travailleurs ou à utiliser cette appellation ou les initiales « S.C.O.P. » ou « S.C.O.T. », ainsi qu’à prétendre 

au bénéfice des dispositions prévues par les textes législatifs ou réglementaires relatifs aux SCOP. 

 

Article 2 : Cette même société pourra prétendre au bénéfice des avantages prévus aux articles 53 et 91 du 

code des marchés publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1/2 

 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-09-07-003 - DIRECCTE-UT69 CEST 2016 09 07 09-ATELIER 43-SCOP 225



 

 

 

 

 

 

Article 3 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article 1, est valable, sous 

réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 

reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 

d’inscription en tant que Société Coopérative Ouvrière de Production au registre du commerce, et jusqu’à 

radiation prononcée dans les conditions prévues par les articles 6 et 7 du même texte. 

 

 

                   VILLEURBANNE, le 07/09/2016 

 
 

   Pour le Préfet par délégation du DIRECCTE 
                                            P/Le Directeur Entreprises, Emploi, Economie 
                                            Le Chef du Service Cohésion Economique 
                                            et Sociale Territoriale 
 
 
 
                                           Frédérique FOUCHERE 
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DRDDI_PAE_024_08_09_2016
******************

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON
PÔLE D'ACTION ÉCONOMIQUE 

DÉCISION DE FERMETURE D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT 
DANS LA COMMUNE DE VILLEFRANCHE (69400)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 2, 8 et 37;

DÉCIDE :

Article 1 : La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent sis 85 rue de Thizy à Villefranche-
sur-Saône (69400)  consécutive à la démission du gérant sans présentation de successeur à
compter du trente septembre deux mille seize.

Fait à Lyon, le 09 septembre 2016
Le directeur régional,
Pascal REGARD
m

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les
deux mois qui suivent la date de publication de la décision.

******************
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-09-12-003

Arrêté n°DDT_SEN_2016_09_12_C73 du 12 septembre

2016 portant déclaration d'intérêt général et déclaration

pour des travaux de restauration de la continuité

écologique sur le Dronau sur la commune de

VAUGNERAY

Arrêté n°DDT_SEN_2016_09_12_C73 du 12 septembre 2016 portant déclaration d'intérêt

général et déclaration pour des travaux de restauration de la continuité écologique sur le Dronau

sur la commune de VAUGNERAY
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